
 

  

REGLEMENT COMPLET DU JEU « Gagnez 1 voyage au coeur de l'Italie »  
 

 
Article 1 : LA société BARDINET  domiciliée au Domaine de Fleurenne - BP543 - 33291 
BLANQUEFORT Cedex au capital de 5.000.000 € sous le numéro de 301 711 461 000 71, 
organise un jeu gratuit sans obligation d'achat du 1er  juin 2010 au 30 octobre 2010 
 
Article 2 :Le participant doit inscrire lisiblement ses coordonnées complètes remplir le bulletin 
de participation remis lors de son passage à la société Bardinet et l’envoyer par courrier à 
l’adresse suivante : société FIDEALIS, jeu « gagner un voyage au cœur de l’Italie », 3 rue 
Baudin 92300 Levallois Perret. 
 
Article 3 : Ce jeu est ouvert  à toute personne physique majeure résidant en France 
métropolitaine. 
Toute participation illisible, raturée ou non conforme aux modalités du jeu sera considéré 
comme nulle. 
 
Article 4 : Un tirage au sort sera effectué via depotjeux.com et déposés auprès d’huissiers de 
justice en date du 15 novembre 2010 parmi l'ensemble des bulletins de participation conformes 
et transmis à FIDEALIS avant cette date, pour déterminer les gagnants. Les gagnants seront 
prévenus par courrier par l’organisateur et  disposeront de 15 jours  pour confirmer leur accord 
de recevoir le lot  afin qu’il leur soit expédié. 
 
Article 5: Il est mis en jeu par l’organisateur 11 lots :   

- 1 voyage pour deux personnes en Italie d'une valeur moyenne de  2500€ 

- 10 véritables machines à expresso d'une valeur individuelle de 159.50€ 

 
Dans tous les cas, les dotations ne pourront être échangées contre leur valeur en espèces ou 
contre toute autre dotation. La dotation non réclamée dans le cadre de cette opération sera, au 
choix de l’organisateur, attribuée dans le cadre d’une autre opération promotionnelle ou bien 
adressée à une association caritative. 
 
Article 6: La société organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas 
de force majeure ou d’événements indépendants de sa volonté, elle était amenée à annuler le 
présent jeu, à l’écourter, le proroger, le reporter ou à en modifier les conditions ou les dates. Sa 
responsabilité ne pourrait être engagée de ce fait. 
 
Article 7 : Tous les bulletins de participation / inscriptions au jeu concours seront détruits par 
l’organisateur à l'issue du tirage au sort désignant les gagnants. 
 



 

  

Article 8 : La participation à ce jeu implique l’acceptation entière et sans réserve du présent 
règlement, déposé via depotjeux.com auprès de la SCP CASTANIE et TALBOT, 11 Bd Saint 
Jean BP 624 60006 BEAUVAIS Cedex. 
Le règlement sera consultable pendant toute la durée du jeu à l'adresse 
http://www.depotjeux.com 
 

Le règlement est disponible à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande à 
l’Organisateur du Jeu à l'adresse suivante : BARDINET - Domaine de Fleurenne - BP543 - 
33291 BLANQUEFORT Cedex  

 
 
 
 


